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Introduction 
 
La Loi sur l’accès à l’information a pour objet d’élargir l’accès aux documents de 
l’administration fédérale en consacrant le principe du droit du public à leur 
communication, les exceptions indispensables à ce droit étant précises et limitées et les 
décisions quant à la communication étant susceptibles de recours indépendants du 
pouvoir exécutif. 
 
Depuis le 1er avril 2007, le Bureau du directeur général des élections est assujetti à la 
Loi sur l’accès à l’information. La présente constitue le premier rapport annuel que 
l’organisme présente au Parlement en cette matière, conformément à l’article 72 de la 
Loi. Il présente un aperçu de nos activités et décrit de quelle manière nous avons assumé 
nos responsabilités relatives à la Loi sur l’accès à l’information au cours de la période de 
référence, c’est-à-dire du 1er avril 2007 au 31 mars 2008. 
 
 
Mandat du Bureau du directeur général des élections 
 
Le Bureau du directeur général des élections, communément appelé Élections Canada, est 
une institution indépendante et non partisane établie par le Parlement. Son mandat 
consiste à être prêt à conduire à tout moment une élection générale, une élection partielle 
ou un référendum fédéral, à administrer le régime de financement politique prévu par la 
Loi électorale du Canada, à surveiller l’observation de la législation électorale et à la 
faire appliquer. De plus, l’organisme exécute des programmes d’information et 
d’éducation de l’électorat et appuie les commissions de délimitation indépendantes 
chargées de réviser les limites des circonscriptions après chaque recensement décennal. 
Enfin, Élections Canada peut mener des études sur d’autres méthodes de vote et, sous 
réserve de l’approbation du Parlement, mettre à l’essai des processus de vote 
électroniques en vue de scrutins futurs. 
 
Dans le cadre de son mandat, l’organisme veille à ce que tous les électeurs aient accès au 
processus électoral, informe les citoyens grâce à des programmes d’information et 
d’éducation sur le système électoral, tient à jour le Registre national des électeurs, veille 
au respect de la loi électorale et assure l’application de la législation, et se tient prêt, en 
tout temps, à conduire un scrutin. 
 
Élections Canada doit aussi nommer, former et soutenir 308 directeurs du scrutin partout 
au Canada, de même que les fonctionnaires électoraux et le personnel électoral 
temporaire à Ottawa. En outre, il élabore et tient à jour l’information relative à la 
géographie électorale, qui sert à produire les cartes et les autres produits géographiques 
utilisés en période électorale. 
 
Il incombe également à Élections Canada d’enregistrer les entités politiques, dont les 
partis politiques, les associations de circonscription, les candidats, les candidats à la 
direction, les tiers qui font de la publicité électorale et les comités référendaires, 
d’administrer les allocations, les remboursements et les indemnités versés aux candidats 
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admissibles, aux partis politiques enregistrés et aux vérificateurs, de veiller au respect de 
la Loi électorale du Canada et de divulguer des données sur les partis politiques 
enregistrés, les associations de circonscription, les candidats à l’investiture et les 
candidats à la direction des partis enregistrés, les candidats, les tiers et les comités 
référendaires, y compris leurs rapports financiers. 
 
De plus, Élections Canada recommande au Parlement des modifications à la Loi 
électorale du Canada visant à en assurer une meilleure administration. Pour ce faire, il 
produit des rapports législatifs du directeur général des élections à la suite d’un scrutin et 
offre des conseils éclairés lorsque le Parlement se penche sur la réforme électorale. 
 
 
Structure de la Direction de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels  
 
L’année financière 2007-2008 est la première année pendant laquelle le Bureau du 
directeur général des élections a été assujetti à la Loi sur l’accès à l’information, dans la 
foulée de l’adoption de la Loi fédérale sur la responsabilité. Afin de remplir les nouvelles 
obligations, Élections Canada a établi une unité d’accès à l’information et protection des 
renseignements personnels (AIPRP). 
 
La nouvelle Direction de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels fait partie du Secteur des services juridiques et est gérée à plein temps par 
l’avocate générale et coordonnatrice de l’AIPRP, à qui le directeur général des élections a 
délégué tous les pouvoirs, fonctions et responsabilités liés à l’administration de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels. Vous trouverez en annexe une copie de 
l’arrêté de délégation de pouvoirs établissant ses responsabilités en vertu de la Loi sur 
l’accès à l’information (annexe 1). 
 
Il incombe à la Direction de l’AIPRP de :  

• traiter les demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la 
Loi sur la protection des renseignements personnels;  

• répondre aux demandes d’information des autres institutions gouvernementales; 

• donner des conseils et des directives juridiques et stratégiques à la haute direction et 
au personnel d’Élections Canada au sujet des lois sur l’AIPRP; 

• surveiller l’observation par Élections Canada des lois sur l’AIPRP ainsi que des 
procédures et politiques pertinentes; 

• représenter Élections Canada dans les relations avec le Secrétariat du Conseil du 
Trésor, les commissariats à l’information et à la protection de la vie privée et les 
autres institutions gouvernementales en ce qui a trait à l’application de la législation à 
Élections Canada; 

• préparer les rapports annuels au Parlement en plus des autres rapports législatifs et 
documents pouvant être exigés par les organismes centraux; 
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• sensibiliser l’ensemble des employés d’Élections Canada aux lois sur l’AIPRP ainsi 
qu’aux règlements et aux procédures connexes; 

• coordonner les mises à jour des manuels dans InfoSource. 
 
 
Traitement des demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information 
 
Rapport statistique sur les demandes reçues 
 
Vous trouverez ici des renseignements sur le traitement des demandes présentées en vertu 
de la Loi sur l’accès à l’information. Le rapport statistique figure à l’annexe 2.  
 
Nombre de demandes 
 
Du 1er avril 2007 au 31 mars 2008, Élections Canada a reçu 91 demandes officielles de 
renseignements en vertu de la Loi. Elles provenaient de cinq sources différentes, à savoir 
des médias (35, soit 38 %), des entreprises (28, soit 31 %) et du public (22, soit 24 %). 
Des six autres demandes (7 %), quatre provenaient de différents organismes et deux du 
milieu universitaire. Trois demandes seront toujours en traitement au cours du nouvel 
exercice. La Direction de l’AIPRP a également répondu à six consultations 
intergouvernementales.   
 
Catégorisation des demandes finalisées  
 
Des 91 demandes reçues, 88 ont été traitées en entier avant le 31 mars 2008. Il y en a cinq 
catégories. 

• Divulgation totale : 39 demandeurs (44 %) ont pu avoir accès à l’ensemble des 
documents demandés. 

• Divulgation partielle : 37 demandeurs (42 %) ont pu avoir accès à une partie des 
documents. L’information n’a pas été divulguée conformément aux cas d’exclusion 
applicables. 

• Divulgation nulle (exclusion totale) : dans deux cas (2 %), la Loi ne s’appliquait pas 
aux documents, car ceux-ci étaient publics. 

• Traitement impossible : dans cinq cas (6 %), la demande n’a pu être traitée parce 
que les documents n’existaient pas ou que le demandeur n’avait pas donné assez de 
renseignements pour nous permettre de les retracer. 

• Abandon par le demandeur : Dans cinq cas (6 %), le demandeur a renoncé à sa 
demande en la retirant officiellement ou en négligeant de répondre aux messages de 
la Direction de l’AIPRP. 
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Figure 1 – Disposition des demandes finalisées (%) 
 
Exceptions invoquées 
Le rapport statistique 2007-2008 fait état du nombre de demandes pour lesquelles des 
exceptions particulières ont été invoquées. Lorsqu’Élections Canada a appliqué 
cinq exceptions différentes à une demande, une exception relative à chaque article 
pertinent aura été signalée, soit cinq en tout. En revanche, si la même exception a été 
invoquée plusieurs fois pour une même demande, elle n’aura figuré qu’une seule fois 
dans les statistiques. 
 
Le paragraphe 19(1), Renseignements personnels (32 cas) et l’alinéa 18a), Intérêts 
économiques (16 cas), ont été les exceptions les plus souvent invoquées. 
 
Mode d’accès 
Dans chacun des 76 cas où l’accès a été accordé, Élections Canada a fourni au demandeur 
une copie papier ou électronique des documents.   
 
Prorogation du délai 
En vertu de la Loi sur l’accès à l’information, les institutions fédérales sont tenues de 
répondre à une demande dans les 30 jours suivant sa réception. Elle leur permet de 
proroger ce délai si son observation entraverait de façon sérieuse le fonctionnement de 
l’institution en raison du grand nombre de documents demandés ou si les consultations 
nécessaires pour donner suite à la demande rendraient pratiquement impossible 
l’observation du délai initial. 
 
Au cours de la période de référence, Élections Canada a prorogé le délai de trois 
demandes. Pour l’une d’elles, la prorogation pourrait aller jusqu’à 30 jours en raison du 
grand nombre de documents au dossier, ce qui rend impossible le traitement de la 
demande dans le délai initial. Pour ce qui est des deux autres, la prorogation pourrait aller 
jusqu’à 60 jours en raison des consultations nécessaires.  
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Délais de réponse 
Soixante-quatorze (84 %) des 88 demandes finalisées ont été traitées dans le délai initial 
de 30 jours. De 31 à 60 jours ont été nécessaires pour 11 autres demandes (13 %). Les 
trois dernières (3 %) ont été finalisées dans un délai de 61 à 120 jours. Onze demandes 
n’ont pu être traitées dans le délai prescrit par la Loi.   

84%

13% 3%

30 jours ou moins
de 31 à 60 jours
de 61 à 120 jours

 
Figure 2 – Délai de réponse (%) 
 
Il est à noter que les réponses qui ont été faites au-delà du délai statutaire de 30 jours 
datent du premier trimestre de l’année alors que la Direction de l’AIPRP en était à ses 
débuts. Les deuxième et troisième trimestres ont vu une nette amélioration dans les temps 
de réponse aux demandes.  
 
Demandes non officielles  
Au cours de la période de référence, la Direction de l’AIPRP a reçu 14 demandes non 
officielles débordant le cadre de la Loi. Elles portaient sur des rapports présentés au 
directeur général des élections par des candidats. Aux termes de l’article 541 de la Loi 
électorale du Canada, ces documents sont publics et sont accessibles à tous, sur 
demande, pendant les heures ouvrables. La Direction de l’AIPRP transmet ces demandes 
à l’instance appropriée qui se chargera de les traiter, car ce type de renseignements n’est 
pas assujetti à la Loi sur l’accès à l’information. 
 
 
Activités de sensibilisation et de formation 
 
Au cours de la période de référence, afin de sensibiliser davantage les employés à la 
Loi sur l’accès à l’information, la Direction de l’AIPRP a tenu 19 séances d’information 
auxquelles 218 personnes ont pris part. Depuis l’assujettissement d’Élections Canada à la 
Loi le 1er avril 2007, les sessions consistent en un survol de la législation et une 
explication du rôle et des responsabilités des employés et de la direction en ce qui a trait à 
la Loi.  
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Étant donné le caractère récent de la mise sur pied de la Direction de l’AIPRP, ses 
employés ont assisté au plus grand nombre possible de séances de formation et de 
conférences portant sur le traitement des demandes d’AIPRP, sur les exigences en 
matière de reddition de comptes et sur la gestion de l’information. Ils ont également 
assisté à la plupart des séances de formation qu’offre le Secrétariat du Conseil du Trésor 
sur différents sujets relatifs à la Loi, par exemple l’application des exceptions 
particulières, la perception des frais, les exigences liées à InfoSource et la prorogation des 
délais. 
 
Parmi les conférences axées directement sur les questions d’accès à l’information, notons 
le séminaire de Riley intitulé « Access to Information: The Next Challenges », la 
conférence annuelle 2007 de l’Association canadienne d’accès à l’information et de 
protection des renseignements personnels (ACAP) ainsi que différentes rencontres du 
milieu de l’AIPRP. Ces occasions d’apprentissage nous ont été inestimables pour 
comprendre les questions liées à l’accès à l’information qu’Élections Canada doit traiter 
dans le cadre de son mandat. 
 
 
Plaintes et révisions judiciaires 
 
Élections Canada n’a fait l’objet d’aucune plainte ni révision judiciaire portant sur son 
administration de la Loi sur l’accès à l’information. 
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Annexe 1 
 
 

Délégation de pouvoirs  
en vertu de l’article 73 de la Loi sur l’accès à l’information 
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Annexe 2 
 
 

Rapport statistique sur l’accès à l’information 
2007-2008
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